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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Avenir et difficultés de l'industrie de la filière papier
Question écrite n° 43942

Texte de la question

Mme Alexandra Louis attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la relance, chargée de l'industrie, sur la question de la filière du papier, sur son avenir et sur les
difficultés rencontrées par cette industrie. Depuis le 1er janvier 2022, la hausse du prix du papier et le risque de
rupture d'approvisionnement fragilisent grandement le monde de la presse. Par exemple, La Marseillaise,
journal emblématique du sud-est de la France, a été contraint d'augmenter son prix de vente de 10 centimes à
cause de la hausse du coût de la tonne de papier, passant de 530 à 745 euros. Ces difficultés ne sont pas
propres à La Marseillaise, mais bien à l'ensemble de la presse française et se justifient par deux facteurs
conjoncturelles : la surconsommation de papiers et cartons d'emballage encouragée par les mesures de
transition écologique et l'engouement pour les livraisons depuis le début de la crise sanitaire. Structurellement,
cette situation s'inscrit aussi dans un contexte plus global d'affaiblissement de la filière française du papier,
posant la question de son éventuelle disparition. C'est un fait, le numérique ne pourra jamais entièrement
remplacer le format papier de la presse quotidienne, pour autant, si le maillage territorial de la distribution
s'affaiblissait, le destin de nombreux journaux, à commencer par la presse locale, serait menacé. Pour que le
travail démocratique de la presse puisse être pleinement accompli, il est primordial que l'information soit délivrée
dans les meilleures conditions. Cela passe par un réseau de distribution et de vente efficace, mais aussi étendu
territorialement, pour que chaque citoyen ait la possibilité de tenir entre les mains, le journal de son choix. Il est
vital de défendre la liberté de la presse, mais pour ce faire, il est essentiel de préserver l'équilibre économique
du système. Aussi, face aux fragilités inhérentes du secteur, Mme la députée souhaite connaître les mesures
que le Gouvernement envisage de mettre en place ans lors des prochains mois pour accompagner les
entreprises de presse et endiguer les difficultés économiques auxquelles elles sont confrontées. Quel est le
bilan de la majorité présidentielle sur le sujet ? Enfin, plus globalement, elle s'interroge sur la vision de long
terme du Gouvernement sur l'avenir de la filière papier et les pistes d'évolutions pour s'assurer de sa pérennité.

Texte de la réponse

L'industrie fait actuellement face à des difficultés d'approvisionnement majeures. Les mesures de confinement
prises depuis 2020 dans différents pays et la reprise intense de l'économie au niveau international ont provoqué
des tensions sur les matières premières et les composants électroniques, des matériaux essentiels au
fonctionnement de nombreux secteurs industriels. Ces difficultés d'approvisionnement ont des répercussions sur
les délais de livraison mais également sur les prix, qui subissent des hausses significatives. Concernant la pâte
à papier, la cause de la tension actuelle est un déséquilibre entre l'offre et la demande. Dans un contexte de
baisse structurelle de la consommation de papier graphique depuis 2007 et donc de la demande en pâte à
papier pour les papiers graphiques, l'offre s'est régulièrement ajustée, tant en France qu'en Europe, avec des
fermetures de sites. La demande de papiers graphiques redynamisée ces derniers mois par le contexte de
reprise occasionne un déséquilibre conjoncturel qui aboutit à une hausse du cours de cette matière première.
Ces hausses de cours, combinées à celles de l'énergie et des transports, contribuent à l'augmentation des prix
de vente des papiers graphiques. Concernant les stocks de pâte à papier (l'indicateur considéré est le niveau
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des stocks de pâte à papier dans les ports – source Europulp), ceux-ci ont en effet atteint ponctuellement un
niveau bas en juillet 2021 du fait du contexte de reprise évoquée, en France comme en Europe. Ils sont
désormais remontés à des niveaux standards. Les délais de livraison allongés ces derniers mois sont quant à
eux liés à des tensions généralisées à l'ensemble des chaines d'approvisionnement sur le fret maritime et routier
depuis la pandémie. Dans ce contexte, le Gouvernement a lancé un plan d'accompagnement des entreprises
soumises à des tensions d'approvisionnement, qui décline différentes mesures : - le prêt garanti par l'État
(PGE), dont les entreprises ont largement bénéficié pendant la crise, est prolongé de fin décembre 2021 à fin
juin 2022, - un prêt pour l'industrie, opéré par Bpifrance et conçu pour financer les besoins en fonds de
roulement et renforcer la structure financière des entreprises industrielles, permettra d'accompagner les
entreprises du secteur pour un montant total de 700 M€, - le dispositif des avances remboursables et de prêts à
taux bonifiés est prolongé jusqu'au 30 juin 2022 et les conditions d'octroi des avances remboursables sont
assouplies. Ce dispositif s'adresse aux entreprises n'ayant pas pu bénéficier de solutions de financement auprès
de leur partenaire bancaire ou de financeurs privés, - les conditions d'octroi des étalements de charges sociales
et fiscales, dont les entreprises françaises ont déjà bénéficié pendant la crise sanitaire à hauteur de 50 Mds€,
sont assouplies, - l'activité partielle, outil indispensable de sauvegarde de l'emploi pendant la crise sanitaire,
reste disponible pour les entreprises qui subissent de fortes tensions d'approvisionnements. Le Gouvernement
rappelle la possibilité de négocier au niveau des branches comme des entreprises le recours au dispositif
d'activité partielle de longue durée et annonce que le bénéfice du taux de réduction d'inactivité maximal et
exceptionnel de 50 % pourra être accordé dès que cela est possible, selon la situation des entreprises
concernées. Par ailleurs, en complément de la mobilisation de ces dispositifs, les entreprises pourront bénéficier
d'un accompagnement dans le pilotage de leur trésorerie / besoin en fonds de roulement (BFR) d'une part et
l'optimisation de leur chaîne d'approvisionnement d'autre part au travers de missions de conseil déployées par
Bpifrance, s'appuyant sur des consultants experts habilités. Enfin, en parallèle de ces mesures, le médiateur des
entreprises poursuivra sa mobilisation d'accompagnement des entreprises et filières impactées, et renforcera
son action par la mise en place d'un dispositif dédié de crise. Ces tensions justifient la pertinence de l'action
menée par le Gouvernement depuis plusieurs années et accélérée avec France Relance, pour renforcer la
résilience de nos approvisionnements et des chaînes de valeur ainsi que pour soutenir les projets qui
concourent à notre autonomie stratégique dans des secteurs clés. Le Gouvernement va poursuivre et amplifier
ces efforts, dans tous les secteurs importants ou sensibles de notre économie. Pour la filière bois, après de
récents appels à projets sur l'industrialisation de systèmes constructifs bois et sur la mixité des matériaux pour la
construction bas carbone, ont été initiées les Assises de la forêt et du bois comme un espace de dialogue,
décliné dans les territoires ; l'office national des forêts développe également les contrats d'approvisionnement
avec les scieries françaises pour sécuriser leurs approvisionnements. L'accroissement des capacités de
première transformation du bois constitue un levier essentiel pour répondre aux besoins en produits bois
fabriqués sur le territoire ainsi que pour l'industrie papetière par la valorisation des produits connexes de
scieries.
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